
Administration et recette communale

4, rue de l'Eglise
CH - 2827 MERVELIER

Téléphone : 032 / 438 80 38
E-mail : secretariat@mervelier. ch

PPORTREL TIF U CO PTES

En droit :

> En application de l'article 4, alinéa 1 du décret concernant l'administration financière des
communes1, les principes de la comptabilité publique découlant du modèle comptable
harmonisé (MCH2) doivent être appliqués.

> En application de l'article 7, alinéa 1 du décret concernant l'administration financière des
communes, les communes établissent un plan financier arrêté par l'exécutif. Il est mis à jour
régulièrement et selon les besoins, mais au moins une fois par année.

> En application de l'article 5 du décret concernant l'administration financière des communes,
les comptes annuels se composent :

a) du compte de résultats à deux niveaux ;
b) du compte des investissements ;
e) du bilan ;
d) du tableau des flux de trésorerie (pas avant l'exercice 2027),
e) des annexes (a à h).
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1. Introduction

Les comptes annuels sont remis au délégué aux affaires communales en vue de leur
apurement avec les documents suivants dans cet ordre :

a) le rapport préliminaire daté et signé du caissier ;
b) le rapport de l'exécutif daté et signé par le président et le secrétaire ;
e) le rapport du législatif daté et signé par le président et le secrétaire ;
d) l'attestation de la commune ;
e) la liste des crédits supplémentaires ;
f) le rapport de révision intermédiaire ;
g) le rapport de vérification des comptes ;
h) le bilan après clôture et corn tabilisation de la variation de fortune ;
i) le compte de résultats avec la récapitulation par fonction ;
j) le compte des investissements ;
k) le tableau des flux de trésorerie ,
l) l'annexe aux comptes ;
m) le grand livre du bilan, du compte de résultats et des investissements (peuvent être

transmis sous format informatique à l'adresse 'ulien. buchwalder "ura. ch).

En application de l'article 18, alinéa 1 du décret concernant l'administration financière des
communes :

L'exécutif soumet chaque année les comptes à l'approbation du législatif avant le 30 juin
qui suit la fin de l'exercice. Il en est responsable.

Les comptes approuvés sont transmis au délégué aux affaires communales en vue de leur
apurement avant le 30 juin de l'année suivante.

Compte
Général

444'13a71

n ancemento

^»éciaux
52*35748

Epuration
45-963.70

Déchets
30'128JS3

Berges
2'707.05

Chemins
418.55

Draincges
-26'860.65



2. Synthèse

Ce chapitre permet de présenter, sous forme résumée, les principales données concernant les
comptes annuels, à savoir :

a Les ada tations lé islatives modifications de ré lements

Aucune modification pour 2025.

b Les s écificités communales ar ex. service électri ue

Pas de spécificité communale.

e Les investissements et les ro'ets im ortants

Planification agricole
. Crédit voté par rassemblée le 04. 03. 2024 : Fr. 292'OOO. OQ
. Fr. 44'093. 55 de dépenses en 2025 (+Fr. 19'OOO. OQ sur 2026)

Révision du PAL

. Crédit voté par rassemblée du 26. 06. 2023 : Fr. 100'OOQ. OO

. Pas de dépense à ce jour

Divers travaux sur routes
. Ce crédit sera consolidé cette année : Fr. 50201 .47

Crédit consolidé en 2025 :

. Fr. 51'000. 00 pour la réfection des avant-toits de l'école (Crédit voté en assemblée, Fr.
76'OOO. OQ)

d L'endettement motifs de la diminution ou de l'au mentation

Endettement 2024 :
. Engagements financiers à court terme : Fr. 178'587
. Engagements financiers à long terme : Fr. 2'212'330
. Total: Fr. 2'390'917

Endettement 2025 :
. Engagements financiers à court terme : Fr. 148'266
. Engagements financiers à long terme : Fr. 2'134'860
. Total : Fr. 2'283'126

La dette a diminué car nous avons amorti et pas consenti à de nouvelles dépenses importantes.



e Les ça itaux ro res motifs de la diminution ou de l'au mentation

29990.00 au 31. 12.2024 : Fr. 542'285

29990. 00 au 31. 12. 2025 : Fr. 415'427 + 444'131 = Fr. 859'558

Réévaluation du patrimoine financier.

A réciation de l'exécutif

Lors de sa séance du 18. 05. 2026, le Conseil communal a accepté les comptes 2025.

3. Principes relatifs à la présentation des comptes selon le modèle
comptable harmonisé 2 (MCH2)

3. 1 Généralités

Les comptes annuels 2025 ont été établis en application du modèle comptable harmonisé 2
(MCH2).

Les corporations jurassiennes de droit public introduisent le modèle comptabe
harmonisé 2 (MCH2) selon le décret concernant l'administration financière des communes du
5 septembre 2018. Les comptes annuels 2020 sont les premiers à être établis en application de
ces prescriptions.

3.2 Terminologie

Le passage au MCH2 entraîne en particulier les changements terminologiques suivants

MCH1
> Classification ar tâches
> Corn te de fonctionnement
> Dé réciations corn lémentaires
> En a ements
> Fortune nette

3.3 Amortissements

MCH2
> Classification fonctionnelle
> Corn te de résultats
> N'existe lus avec MCH2
> Ça itaux de tiers
> Excédent du bilan

Il n'est pas autorisé d'effectuer des amortissements du patrimoine financier. Celui-ci est réévalué
périodiquement en application de l'article 34, alinéa 2 du décret concernant l'administration
financière des communes.

Les amortissements supplémentaires ne sont pas autorisés en application de l'article 36, alinéa
6 du décret concernant l'administration financière des communes.

Le patrimoine administratif est amorti de façon linéaire, en fonction de la durée ̂ utilisation de
chaque catégorie d'immobilisations, (cf. annexe 2 du décret concernant l'administration financière
des communes).



3.4 Compte des investissements / limite d'inscription à ('actif

En principe, l'executif inscrit les dépenses d'investissement au compte de résultats jusqu'à
concurrence de 20'000 francs. Au-delà de cette limite, elles doivent en principe être inscrites dans
le compte des investissements.

3. 5 Passage du MCH1 au MCH2 (patrimoine administratif)

Le patrimoine administratif sous MCH1 au 31 décembre 2019 est repris au 1er janvier 2020 à sa
valeur comptable au bilan sous MCH2.

4. Résultats

4. 1 Vue d'ensemble

Comptes Libellés

9« Clôture du compte de résultats

900 Compte général

901 Clôture des financements spéciaux

400 Impôts directs, personnes physiques

401 Impôts directs, personnes morales

4021 Impôts fonciers

5 . /. 6 Investissements nets

Comptes 2025 Budget 2025

496488.19

444130.71

52 357.48

1 038 787. 35 1 056 000. 00

24445. 40 24200. 00

146097. 05 144000. 00

44 773.61

Comptes de
l'exercice

précédent

160861.66

70 942.47

89919.19

1 097 677.27

23 584.75

145811,65

-67 545.30

4.2 Clôture du compte de résultats (résultat global)

Comptes Libellés CHF

30, 31, 33, 35, 36, 37 Charges d'exploitation 1 914898. 02

40, 41, 42, 43, 45, 46, 47 Revenus d'exploitation 1 927 013. 16

Résultat de l'activité d'exploitation 12 115.14

34 Charges financières

44 Revenus financiers

Résultat provenant de financement

44413.70

525 785.45

481 371.75

Résultat opérationnel 493 486.89

38 Charges extraordinaires

48 Revenus extraordinaires

Résultat extraordinaire

3001.30

3001.30

Résultat total, compte de résultats 496488.19



4.3 Compte des investissements

Comptes Libellés
690 Report au bilan des dépenses

590 Report au bilan des recettes

Résultat du compte des investissements

CHF
44 773.61

44 773.61

4.4 Résultat du financement (autofinancement)

Comptes Libellés
90 Clôbjre du compte de résultats

33 + Amortissementdu pafrimoineadminisfratif

35 + Attributions auxfinancements spédaux

45 - Prélèvement sur les financements spéciaux

364 + Réévaluation des prêts du pab-imoine administratif

365 + Réévaluation des participations du patrimoine adminisfratif

366 + Amortissements des subventions des investissements

Attributions aux capiteux propres

. Revalorisation du pafrimoine adminisfratif

489 - Prélèvement sur les capitaux propres

Autofinancement (Cash flow)

690 ./. 590 Résultatdu compte des investissements (selon chiffre 5.3 ci-dessus)

Résultat de financement (+ = excédent / - = découvert de financement)

CHF

496488. 19

110018. 00

3001.30

3001. 30

606

44 773. 61

561 732. 58

4.5 Résultat du financement spécial « approvisionnement en eau (710) »

Commentaires :

Le SEVT gère l'eau claire pour notre commune.

4.6 Résultat du financement spécial « Assainissement des eaux (720) »

Comptes Libellés
30, 31, 33, 35, 36, 37 Charges d'exploitation

40. 41, 42, 43, 45, 46, 47 Revenus d'exploitation

Résultatde l'activité d'exploitation

34 Charges financières

44 Revenus financiers

Résultat provenant de financement

Résultat opérationnel

38 Charges extraordinaires

48 Revenus extraordinaires

Résultat extraordinaire

90100. 20/90110. 20 Résultat total, compte de résultats

CHF

53241. 55

96 203. 95

42 962. 40

42 962.40

3001. 30

3001. 30

45 963.70



Commentaires :

Versement de Fr. 45'963. 70 sur le fonds d'épuration.

4.7 Résultat du financement spécial « Gestion des déchets (730) »

Comptes Libellés CHF
30, 31, 33, 35, 36, 37 Charges d'exploitation 38 899.55

40, 41, 42, 43, 45, 46, 47 Revenus d'exploitation 69028.38

Résultat de l'activité d'exploitation 30 128.83

34 Charges financières

44 Revenus financiers

Résultat provenant de financement

Résultat opérat'onnel 30128. 83

3? harges extraordinaires

4 Revenus extraordinaires

Résultat extraordinaire

90100.40/90110.40 su Itat total, compte de résultats 30128.83

Commentaires :

Versement de Fr. 30'128. 83 sur le fonds des déchets.

4.8 Résultat du financement spécial « Correction des eaux de surface (741)

Comptes Libellés CHF

30, 31, 33, 35, 36, 37 Charges d'exploitation 28 092. 50

40, 41, 42, 43, 45, 46, 47 Revenus d'exploitation 30 799. 55

Résultat de l'activité d'exploitation 2 707. 05

34 Charges financières

44 Revenus financiers

Résultat pro venant de financement

Résultat opérationnel 2707.05

38 Charges extraordinaires

48 Revenus extraordinaires

Résultat extraordinaire

90100.92 / 90110.92 Résultat total, compte de résultats 2 707.05

Commentaires :

Versement de Fr 2707. 05 sur le fonds des berges.



4. 9 Résultat du financement spécial « drainages » 742

Comptes Libellés
30, 31, 33, 35, 36, 37 Charges d'exploitation

40, 41, 42, 43, 45, 46, 47 Revenus d'exploitation

Résultat de l'activité d'exploitation

34 Charges financières

44 Revenus financiers

Résultat provenant de financement

Résultat opérationnel

38 Charges extraordinaires

48 Revenus extraordinaires

Résultat extraordinaire

90100.70 , 90110.70 Résultat total, compte de résultats

CHF
40 060.40

13199.75

-26 860.65

.26 860.65

-26 860.65

Commentaires :

Prélèvement de Fr. 26'860. 65 sur le fonds des drainages.

4. 10 Résultat du financement spécial « Chemins ruraux »

Comptes Libellés

30, 31, 33, 35, 36, 37 Charges d'exploitation

40, 41, 42, 43, 45, 46, 47 Revenus d'exploitation
Résultat de t'activité d'exploitation

34 Charges financières
44 Revenus financiers

Résultat provenant de financement

Résultat opérationnel

38 Charges extraordinaires

48 Revenus extraordinaires

Résultat extraordinaire

90100. 94, 90110. 94 Résultat total, compte de résultats

Commentaires :

Versement de Fr. 418.55 sur le fonds des chemins.

CHF

45 253.35

45671. 90

418.55

418.55

418.55



5. Compte de résultats

5. 1 Aperçu du compte de résultats selon les groupes de matières

CHARGES

30 Charges du personnel

31 Charges de biens et services etaub-es ch.

33 Amortissements du patrimoine administratif

34 Charges financières

35 Attributions aux financements spéciaux

36 Charges de transfert

37 Subventions redistribuées

38 Charges extraordinaires

3 Total des charges

REVENUS

4l -ewnus fiscaux

41 -evsnus régaliens et de concessions

.42 axes

43 -ewnus divers

44 "evenus financiers

. relèvements sur les financements spéc.

46 Rewnus de transfert

47 Subventions à redisfribuer

48 Revenus exb^ordinaires

4 Total des charges

CLÔTURE

90 Clôture du compte de résultats

9 Comptes de clôture

Comptes 2025

Charges Revenus

230 783.70

430 729. 75

110018.00

44413. 70

1 143 366. 57

Budget 2025

Charges Revenus

235 930. 00

469 070.00
123128. 00

56 450. 00

1 144040. 00

Comptes de l'ex

Charges

225 203. 45

345 635. 21

118487. 03

49811. 94

1 108 330. 45

Revenus

1959311. 72

Comptes 2025

Charges Revenus

1 334 502. 68

10735. 00

263918.23

525 785. 45

317857. 25

3001. 30

2455799. 91

Comptes 2025

Charges Revenus

496488.19

496488. 19

2028618. 00 1 847 468.08

Budget 2025 Comptes de l'exercice précédent
Charges Revenus Charges Revenus

1308700. 00 - 1417809. 90

10735. 00 - 10735. 00

229500.00 - 217930.69

73 040. 00

287 573.00

1 909 548. 00

80293. 15

278 559. 70

3001. 30

2 008 329. 74

Budget 2025 Comptes de l'exercice précédent
Charges Revenus Charges Revenus

160861. 66

Commentaires :

Le compte de résultat se solde par un bénéfice de Fr. 496'488. 19 - Fr. 52'357. 48 de versement
sur fonds =Fr. 444'130.71.



5.2 Aperçu du compte de résultats selon les fonctions

Comptes de résultats

0 Administration générale

Excédent de produits/charges

1 Ordre etsécurité publics - défense

Excédent de produits/charges

2 Formation

Excédent de produits/charges

3 Culture - Sports - Loisirs - Eglises

Excédent de produits/charges

4 Santé

Excédent de produits/charges

5 Prévoyance sociale

Excédent de produits/charges

6 Trafficettélécommunication

Excédent de produitsteharges

Protection de l'environnement- amen. terr.

Excédent de produits/charges

8 Economie publique

Excédent de produits/charges

9 Finances et im pots

Excédent de produits/charges

Totaux

Excédent de produits/charges

Comptes 2025

Charges Revenus

Budget 2025 Comptes de l'exercice précédent
Charges Revenus Charges Revenus

208831.61

45 481. 06

1 553.39

841 805.44

15944. 50

4 208. 51

454 383. 20

93

27 264. 80

181 566. 81

47 034.45

46 424. 90

795 380.54

15944. 50

4 208.51

10679.05

443704. 15

39 309. 2'î

54

222 800.00

59410. 00

857 869. 00

14700. 00

5 554. 00

433 507. 00

112

36 500. 00

186300. 00

47 700. 00

11710. 00

29160. 00

828 709.00

14700. 00

5 554. 00

4518. 00

428 989.00

47 500.00

6542

230 266. 09

53 095. 30

817530. 23

18277. 60

2 983.02

431 558. 70

91 021. 53

31 669.12

198596. 97

44821. 58

8 273.72

41 201. 85

776 328. 38

1558. 15

16719.45

2 983. 02

12593. 40

418965. 30

30 104. 3"

6

1815 l
36 :

74344. 15

554 826. 69

1 476157.89

54 796.90
19547. 25

2 030 984. 58

2 474 764. 51 2 474 764. 51

191

79 850.00

79 950. 00

1 474 520. 00

2058418. 00

55 300. 00

24 550. 00

1 554 470.00

1 939 348.00

119070. 00

132

24 565. 65

32 622.05

221 722.97

1 431 092. 38

151

57187. 70

1652815.35

2 023 475.74 2 023 475. 74



6. Compte des investissements

6. 1 Aperçu du compte des investissements selon les groupes de matière

DEPENSES

50 Immobilisations corporelles

51 Investissements pour le compte de tiers

52 ImmobilisaUons incorporelles

54 Prêts

55 Participations et capital social

56 Propres subventions d'inwsïssements

57 Subventions des investissements à redist

58 Investissements extraordinaires

Comptes 2025

Dépenses Recettes

44 773. 61

Budget 2025

Dépenses Recettes

Comptes de l'exercice précédent

Dépenses Recettes

-67 545. 30

5 Total dépenses

RECEÏÏES

60 Transferts d'immobilisations corporelles

61 Remboursement de tiers

6 ransfërts d'im mobilisations incorporelles

6' ubvenïons d'investissements acquises

6-f -emboursementde prêts

6E ~ eport de participab'ons

6k -emboursementde propres subventions

67 ubwntionsd'investissementàredistr.

68 Reottes d'investissements extra.

6 Total recettes

44 773. 61

Comptes 2025

Dépenses Recettes

Budget 2025

Dépenses Recettes

-67 545. 30

Comptes de l'exercfce précédent

Dépenses Recettes

CLÔTURE

590 Reportau bilan des dépenses

Comptes 2025

Dépenses Recettes

Budget 2025

Dépenses Recettes

Comptes de l'exercice précédent

Dépenses Recettes

690 Report au bilan des recettes 44 773.61 -67 545.30
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6.3 Compte d'investissements

Compte d'investissements selon les groupes de matière et selon les fonctions /
classification administrative

Généré automatiquement par le système informatique, est joint au classeur des comptes.

7. Bilan

Bilan au 31 décembre 2025 avec la situation initiale, le mouvement et la situation finale. Le
bilan transmis doit être clôturé avec la variation de fortune comptabilisée par le compte
2990.

Généré automatiquement par le système informatique, est joint au classeur des comptes.

8. Annexes aux comptes annuels

8. 1 Annexes A) et B) aux comptes annuels

A) Règles régissant la présentation des comptes annuels

Le MCH2 exige que les règles sur lesquelles se fonde la présentation des comptes soient
clairement indiquées et que les dérogations à ces règles fassent l'objet d'une justification. Les
corporations de droit public jurassiennes sont par ailleurs tenues de respecter les prescriptions
cantonales en matière de présentation des comptes, en particulier le décret concernant
l'administration financière des communes2 (ci-après DCom). En conséquence, elles utiliseront
toutes le texte standard ci-dessous :

Règles applicables à la présentation des comptes

Les comptes annuels de la commune mixte de Mervelier ont été clos conformément au DCom
ainsi qu'aux directives établies par le Délégué aux affaires communales.

En application de l'article 4, alinéa 1 du DCom, les comptes se fondent sur le modèle comptable
harmonisé 2 pour les cantons et les communes (MCH2) selon le manuel de la Conférence des
directrices et directeurs cantonaux des finances. Dans certains domaines, les prescriptions
cantonales s'écartent des recommandations concernant le MCH2.

B) Les raisons qui motivent d'éventuelles dérogations aux recommandations du modèle
comptable harmonisé 2 (MCH2)

Les dérogations au MCH2 qui résultent de la législation cantonale sur les communes sont
énumérées ci-dessous :

> Concernant la recommandation   4, les amortissements supplémentaires ne sont pas
autorisés contrairement à ladite recommandation qui prévoit une comptabilisation dans les
charges extraordinaires.

'. RSJU 190. 611



> Concernant la recommandation   4 et la directive   1 du délégué aux affaires
communales, les investissements consentis avant la mise en ouvre du MCH2, soit avant
le 1er janvier 2020, sont amortis selon les dispositions du décret concernant l'administration
financière des communes du 21 mai 1987 et selon les décisions d'approbation du délégué
aux affaires communales ainsi que du plan financier communal.

> Concernant la recommandation   6, le patrimoine administratif ne sera pas réévalué lors
de la mise en ouvre du MCH2.

> Concernant la recommandation   8 et la directive   2 du délégué aux affaires
communales, les préfinancements du patrimoine administratif peuvent exceptionnellement
être autorisés pour un investissement conséquent devenu indispensable à la collectivité
publique. Cette opération nécessite l'approbation du Délégué aux affaires communales
ainsi que l'autorisation de l'organe compétent. Les préfinancements du patrimoine financier
ne sont pas autorisés.

> Concernant les bourgeoisies et autres collectivités soumises à l'impôt, les amortissements
complémentaires, les provisions, les réserves d'amortissement et les rectifications de valeur
sont régis par les prescriptions de la législation fiscale.

> Concernant la recommandation  12, un délai à la clôture des comptes 2021 est accordé
pour l'élaboration de la comptabilisation des immobilisations.

> Concernant la recommandation   13, celle-ci ne sera pas appliquée immédiatement. Une
étude de faisabilité doit encore être menée.

Mervelier, le 13.05.2026

Au nom de la
e

L'administr te e
(timbre et signa

.^
ixte de Mervelier

{~^E\. \^~



8.2 Annexe C) aux comptes annuels

Etat des capitaux propres

L'état des capitaux propres présente les causes des changements intervenus. La réévaluation de
différents éléments du patrimoine financier pourrait entraîner des changements dans les réserves
liées à l'évaluation.

En droit :

L'article 32, lettre e) du décret concernant l'administration financière des communes prévoit que
l'annexe aux comptes annuels contienne l'état des capitaux propres.

Les soldes des fonds « Abris PC » sont comptabilisés sous capitaux de tiers (compte 20910.xx).

Ex lications :

2900 Financements spéciaux enregistrés sous capital propre
Afin de ne plus dissimuler les résultats des financements spéciaux par des prélèvements
ou attributions aux fonds afin d'obtenir l'équilibre, les résultats desdits financements seront
dorénavant comptabilisés au passif du bilan sous capital propre (compte 2900).

2930 Préfinancements (réserve pour projet à venir)
En principe, les préfinancements ne sont pas autorisés afin de respecter la règle de l'équité
intergénérationnelle. Cependant, le maintien de la valeur relatif à l'approvisionnement en
eau et à l'assainissement des eaux est obligatoire et devra être comptabilisé sous les
comptes 29302 et 29303 en application de la loi sur la gestion des eaux3. Il n'est pas autorisé
de recourir à des préfinancements pour couvrir des charges du compte de résultats.

29600 Réserves liées au retraitement du patrimoine financier (voire directive COM  3)
Dès la mise en ouvre du MCH2, aucune attribution ni prélèvement ne pourra être effectué.
Dès le 1er décembre 2021 , ce compte sera dissout et le solde transféré sous compte 2999
« Résultat cumulé des années précédentes ».

29601 Réserves liés au retraitement du patrimoine financier (voire directive COM  3)
Idem que compte 29600.

2990 Résultat annuel
Ce compte présente le solde du résultat cumulé du compte de résultats.

3 LGEaux/RSJU 814.20



8.2. 1 Tableau de l'état des capitaux propres

Capitaux proprti ai ler|aiwier202S

Corn s libellés

Flnwceincntsspéctauxenregtarissous
t^tltol propm

Î900DJOO Compte général

29001.00 Service d'incendic et desccours

290D2.00 Assainissement des eaux

290D3. 0Q Approvisionnement en eau

29004.00 Déchets

290D5.00 Inhumations et cimetières

zgaoe.oa Forêts

29007. 00 Servite électrique

29008. 00 Service du jaz

ÎSDOS. Oa Autresfinancements spéciaux

19DOS. IO Cadastn

29009.20 Taxa das aaux d» surfaca (diguas)

29DD9. 25 Drainages

29009. 40 Taxe des ouvragns collBcUfs (AF)

29009.50 Places de stationnamont

2S01 RmdsnnrcBfs. trtîiouscapItri propre

29100. 00 Compte général

29109.DO Autresfonds du capital prare

Chmsement Intervienu* pendant l'exercke Capitaux pmprcfu 31 détembn 2025

29!0

Motlfde l'au mentaUon

CHF comptes innltf

837 558. 73 AttributlonsnuxFS, c<plt»i»t propret

20000. 00 35100. 00

0.00 35101. 00

340175^8 35102. 00 Versement

D.OO 35103. 00

58 211 78 35104.00 Versement

0. 00 35105. 00

0.00 35106.00

o. aa 35107. 00

0. 00 35108. 00

0. 00 3S109. 00

0.00 35109-10

803812 3510S. IO Versement

113940. B2 35109. 30

Î97 192 13 35109.40 Versement

000 35109. 50

0.00 AttributionfufaiKftnnniIrtriïtouic^iltalpmpm

0. 00 35110. 00

0. 00 35119. 00

Ritcnes des domdnes de l "enveloppe

budlitlr.
29200.00 Compte général

29201.00 Serviced'incendieetdesecoure

29202.00: Assainissement des eaux

29;" Approvisionrementeneau

29204 . - .

î*)'^ Inhumations et cimetières

2-» . E. orîts

20;p7 i ervice élwtrique

2«J«6 ervice du gai

Autres réserves des domaines de l'envebppe
29209.00

budgétaire

2330 Pr*fln«tcemantt/mdnt[Bndeliïrieur

Î9300. 00 Compte général

Z9301.00 Service d'incendie et desccours

Assainissement des eaux/malntlen de la
29302.00

29303.00

valei

3.00 A,p,..l, l....T.t
valeur

29304.00 Déchets

293D5.0Q Inhumatiansetrir

293D6.00 Forêts

19307.00 Service électrique

19308.00 Service du gar

29309. 00
Autl , pràfin; céments spéciaux du capital

0.00

0.00

0.00

0.00

000

0.00

0.00

a.oo

0.00

0.00

OAO

D.OQ

0.00

0.00

0. 00

0.00

0.00

o.ao

0.00

0.00

0,00

Attributions.

38920.00

38921.00

3S9ÎÏM

3 i

38929.00

Attributions «

3S93D.OO

38931.00

38932. 00

38933.00

38934.00

38935.00

38936.00

3B937. 00 i

3BS38.00

38939. 00

.UKréscneïprowenmtdel'enwcloppe
budeitalm

IK prfffroncementi de» Mpltauw pnyn

Motlftleladlmlnutlon

motif»

79218^3 Prélèvements sur letF^ captfuxpropw*

0^)0 4SIOO. OO Correction

0.00 45101.00

45963. 70 45102. 00

OSO 45103.00

3012BAB 4S104. 00

D.QQ 4S1Q5.00

0. 00 45106 AO

0. 00 45107. 00

o. aa 4Siaa. oo

0. 00 4S109. 00

0. 00 45109. 10

2707. 05 45109. 20

0. 00 45109. 30 Prélèvement

418. S5 45109. 40

O.DD 451D9.5D

PrfltvBmantsenreBlrtrttsouïCBpltBl propre

0. 00 fl5110. DD

0. 00 45119, 00

,... n<li""1
0, 00 48920. 00

0. 00 48921. 00

surtet rfsetvetpnwnmt de l'anvnloppe
budtéfim

0.00 Prilè»

0.00 48930. 00

D.OO 489B1. 00

D.OO
48932.00

0.00
48933.00

0.00 48934. 00

0. 00 48935. 00

0. 00 48936. 00

0.00 48937.00

0. 00 <B938. 00

.W&MS5

-20 000.00

0.00

0.00

0.00

o. ao

0.00

O.OD

O.DO

0, 00

U.DO

0. 00

0.00

-26 360. 65

0.00

0. 00

OAO

Comptes Libellés

Ftiwicnmeirt ïpédniKenn^rtrf »out

29000.00 Compte généra l

29001.00 Service d'incendie et de secours

29002^0 Assainissement deseaux

19003.00 Approvisionnement en eau

I9DO<. 00 Déchets

19005.00 Inhumations etcimetières

29ÛD6.0Û ForttS

29007.00 Serelce électrique

29008. 00 Senlce du gaz

2SD09.0D AutrÉsflnancements spéciaux

29009.10 Cndastrc

29009. 20 Taxe des eaux d» surface (digiws)

29009. 30 Taxe da séjour

29009. 40 Taxe des ouwBgos GOltoctifs (AF)

29009. 50 Races de statlonnwncnt

2901 Fondsanreelïtrésouïcapltdpnvm

tirts sur les prfflnan céments des capitaux propres

OJOO 29100,00 Compte général

a.OO 29109. 00 Autresfondsducapitalprt

OAO 2920
Résenm desdomatn«td« l'anweloppe

0.00 Z9ÎOO.OO Comptegénéral

0.00 29201. 00 Serviced'incendleetdesec

OJOO 29201.00 Aisalnissementdeseau>c

0.00 29203 Approvislonnementeneau

29Î:-. déchets

29-»"1- Inhumations etcimetiÈres

0.00 19. nh !.ortts

O.OD 2S/U' Service électrique

Senlce du gaz

Autres réscniesdes domain

0.00 Î37:V

0.00 292D9.00
budgets l

0.00 2930 Préfli ints/indrrtiendnlni

O.DO 29300.00 Compte Binera l

0, 00 29301. 0G Service d'jncendie et de s<

Assainissement des eaux
0.00 29302.00

B.DO 29303.00

4744BD.19

0.00

0.00

386 139.58

0. 00

88 340.B1

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

10745.17

870S0. 17

297610.68

0.00

a.oo

0.00

0. 00

0.00

»ementen eau /maintien de la

0.00

0. 00 29304. 00 Déchets

0.00 293U5.DD Inhumations et cimetières

0. 00 29306, 00 Forêts

0.00 29307.00 Service électrique

0.00 29308. 00 Service du gaz

Autres réserves des domaines de l'enveloppe

0. 00

0.00

0.00

0,00

0.00

0.00

0.00

<8939,00
0^0 29309. 00

bud étaire

C^ttuux propret .ulerjanwiar2025

Comptes Ubcllét

ZS4D Mservesde politique budgétdre

29400. DO Compte général

29409. 00 Autres réserves de la politique budgétaire

MutITde l'BUpnentartlon

KF Comptes maUf

0. 00 AttrfbuUonïà larfaene de politique budi*tdra

0.00 38940.00

0. 00 38949, 00

. pendant l'BiBrclce

Complet

Motif de la diminution

motlh

0.00 Prtlèwmentide In rfserw de politique budeétdre

0. 00 48940. 00

0.00 48949. 00

Capitaux pn»prefu31 décembre 2025

HF Compte* Ubellés

OJOO 2S40 nÉten»tdepollt[qi»budt*fln

CAO 294DD. OO ComptegÉnÉral

DJOO 29409.00 Autres réservesdela politiquebudgétalre

O.OÛ

D.OQ

29600
illéufuntnltementde*

placemerrtt nnmclera du PF

29600.00 Prëtàcourttermc

29600.10 Placementà intérêts à cnurt terme

29600.20 Dépût à terme

29600.30 Actions et parts sociales

29600.40 Placements à intérêts à longterme

29600. 50 Créances à longterme

19600. 90 Autres placements flnandera à coui

29600,95 Autres plaoments finandeTî à lone

AttribuUoiuAlaiésene liée au retraitement du PF osa PriUwmanhde !. riïene liée MI ntrritainciitdu PF -M===r'"
29600. 00 Prêt i courtterme O.oo

29600.10 Placement à Intérêts à courtterme 0.00

296M. 20 Dépûtàterme 0. 00

29G00.30 Actions et partssoclales 200.00

29SD0. 40 Placements à Intérêts à longterme 0. 00

29600.50 Créances à longterme 0.00

19600. 90 Autresplacementsfinanclerîàcourttemie 0. 00

I9GDD.95 Autresplacementsflnandersàlongtcrme 0.00

29601 Réicnicslléesauretrdtementdes
ImmoMllMttonscoqwllMdu PF

29601.00 Terrains non bâtis

29601. 10 Terrains bâtis

29601.20 Bâtiments, locauxet équipement

29601.30 Biens mobiliers

î9601. fl0 Installations en construction

29601. 50 Avances du PF

29601.90 Autres Immobilisations corporelles

29S01.95 Autres biens du FF

^Sa OOOAO AnrfbuttonsàfTfeserw liée au rBtraltcmcnt du FF OAO Prflèvementsde la riunm lUe au ntnftemant du PF 29601
Hé serves liées au retr^Mmantdat
[mmobllltttlonic mllnduPF

29601.0D Terrains non bîtts

29601.10 Placement à Intérêts à courtterme

29G01. 20 Dépôtàterme

Z9601.3D Actions et panssoctales

29601. 40 PlacEmentsàintér&tsiiongterme

29601.50 Créances ilongterme

29601.90 Autres placements ftnancleis i courttï

29601.95 Autres placements financiers à longtei

0.00

O.DD

O.DO

0, 00

0.00

0, DO

0. 00

0.00

Corn * Llbeltét

Z980 Autresc^iItauNproprBi

Ï9BOO. OO Comptesénéral

RétulWnnuel. excédent/découvcrtdj

ZSSSO.ao Compte général

CHF Corn l moUf

0. 00 Attributtoni«ufUtretc*plfUKpropreï

0. 00 3B9BO. OO

S<,t 284.6*

542 284 G4 299DD Btcédent [+)

CHF Comptes

0. 00 Prtlèvei

0. 00 48980. 00

SIS 273. 18

515 273. 18 Z9900

CHF corn e» Ubellé

0^)0 29BD AutnseapnNB propret

000 2SBOO.DO Compte général

Résultat mnuel. ewédent/dicouwert du

-198000. 00 29990. 00 Compte général

0.00

0.00

B59 557.82

S5S 557. 82



8. 2.2 Commentaires sur le tableau de l'état des capitaux propres

a Financements s éciaux com tes 2900

b Fonds enre istréssousca ital ro re corn tes 2901

e Réserves des domaines de l'envelo e bud étaire com tes 2920

d Préfinancement / maintien de la valeur com tes 2930

e Réserve de liti e bucf 'taire corn es 2940

Réserve liée au retraitement des lacements du PF corn tes 29600

Réserve liée au retraitement des immobilisations cor orelles PF corn tes 29601

h Excédent ou découvert au bilan corn tes 2990

8. 3 Annexe D) aux comptes annuels

Tableaux des provisions

Compte de

prouslons

205 Provisions à court terme

Libellés
Valeur Valeur

comptable Modification comptable
au au

01. 01. 2025 Constitution Utilisation Dissoiution 31. 12. 2025

Commentaire

sur la modification eVou le maintien

29000. 00 Place devant la mairie 20 000. 00 20 000. 00



8.4 Annexe E) aux comptes annuels

Tableaux des participations et des garanties

Néant.

8.5 Annexe F) aux comptes annuels

Tableaux des immobilisations et des informations détaillées sur les

placements de capitaux

Coût d'acqulslUon

Valeurde l'immobilisation

(+) Augmentation

(-) Diminution

(+) Transferts / reclassement (de
PFà PA

valeur de l'tm mobilisation

Etat au

{-) Réévaluations (diminution de
valeur

{+) Réévaluations (augmentation
de valeur

(+) Transferts / reclassements (de
PFà PA
Etat au

Valeur omptable nette

Valeur comptable dont cei l e des installations de le

Valeurd'assurance

Redflcations cumulées

108 Immobilisations corporelles du patrimoine financier

10801 1084 1086 1087 1089

Autres

Terralnsnon bâtis TerralnsbStis '.s;'^^'1 Bi.nsmeubles '"^at^en" i-nmohlllsatlons
01. 01. 2025

en 2025

en 2025

en 2025

31. 12. 202

en 2025

en 2025

en 2025

en 2025

31. 12. 2025

31.12.2025
31. 12. 2025

31. 12. 2025

et équipements

594 000. 00

59400000

448 572.00

448 572. 00

1 042 572. 00

140 [minoUllwtIonicorponlteidu patrinwtne . dmlnlrtrrtlf

Routetrtuotos Ame nie me nt d e*
TarraIntnonbAU* Temtnïbhlt de plm* d'B»u et coure

communlcaUon d'enu

Valeurde l'immobllisatlon

(+] Augmentation

ûkl, d-.»|nl. M«l 1-1°""1"""°"

PFàPA

vlBW de l'immobfll>«yon

Etat au

valeur

R.«NI»,i»..u»dte ̂ ^".««'.'(. "^.nUIO"
(+) Transferts/reclassements (de

PFà PA

Etat au

VBlaurcomptnbtonrth

VahurcompteUe dontcelle des installations de le
Valeurd'assuranw

01. 01. 2025

en202S

en 2025

en 2025

3L12. 2025

en 2025

en 2025

en 2025

31. 12^025

31. 12^02

31. 12. 2025

31.12,2025

56587. 00

56587. 00

-e ooo. oo

44 093.55

38 09355

94680.55

598641. 22

598641.22

.21 600 00

68006

-20 910 94

Autres ouvnges de Bêtlmenb, locaux
génleclril etéqutpenwnt*

1.00 1 111 146.40

1. 00 1 111 146. 40

-77 190.00

-77 190.00

1.00 1 033 956.40

subli

78 408. 00

ln»tttl«t!onsen
conrtrurtlon

fmmobtllwtloni
wrporellwdu

PA*

CoMd'acquisKlon

RectlflcaUons cunulées

Valeur comptable

Valeurde ['immobilisation

(+} Augmentation

(-) Diminution

(+) Transferts/reclassement (de

PFà PA

valeur de l'Immoblllsatlon

Etat au

(-) Réévaluations (diminution de
valeur

(+) Réévaluations (augmentation

de valeur

(+) Transferts / reclassements (de
PFà PA

Etat au

Valeur comptable nette

dont celle des installations de le

Valeurd'assurance

01.01.2025

en 2025

en 2025

en 2025

31. 12. 2025

en 2025

en 2025

31. 12. 2025

3LI2^D25

31. 1Z2025

31. 12. 2025

LoElclel»

142 Immobilisations incor relies

1421 1427

Immobilisations

incorporelles en
cours de

dévelo ement

Brevetsetlicenses

1429

Autres

immobilisations
incroporelles

144

l«làl44S

145

U52 à 1458

146

146011469

Participations et Subventions
capital social d'investissements

136240.40

136 240. 40

.3001. 30

-3001. 30
133239. 10



8. 6 Annexe H) aux comptes annuels

Les indicateurs financiers

8.6.1 Quotient d'endettement net

Le quotient d'endettement net indique la part des revenus fiscaux (impôts directs des personnes
physiques et des personnes morales) ainsi que des prestations de la péréquation financière qui
seraient nécessaires pour amortir la dette nette. Une valeur négative atteste de l'existence d'une
fortune nette.

< 0% Très faible endettement net
0% à 50% Faible endettement net

50% à 100% Endettement net moyen
100% à 150% Endettement net élevé

> 150% Endettement net très élevé

Quotient d'endettement net avec les financements spéciaux
Quotient d'endettement net sans les financements spéciaux

3. 79 %
12.77%

l. Quotient d'endettement net

Capitaux de tiers
Patrimoine financier

Endettement net

Impôts directs, personnes physiques
Impôts directs, personnes morales
Péréquation financière
Compensation communes-centres

Impôts directs PP et PM et péréquation financière

Quotient d'endettement net

Groupe Montant Montant

+

+

+

+/-
+

20

10

400
401

4622/3622
46228

2381112. 41

2212449. 68

168 662. 73

1038787.35
24445. 40

257755.00
0.00

2406205. 96

2356140. 76

50065. 20

1038787. 35
24445. 40

257755.00
0.00

1320987.75 1320987.75

12.77 3. 79

8.6.2 Degré d'autofinancement

Le degré d'autofinancement détermine la part des revenus affectée au financement des
investissements nouveaux. S'il est supérieur à 100%, il permet le financement d'investissements
ou conduit à un désendettement, tandis que s'il est inférieur à 100%, il entraîne un nouvel
endettement ou emprunt. Cet indicateur peut considérablement varier d'une année à l'autre, en
particulier dans les petites corporations dès lors qu'elles investissent à intervalles irréguliers. Il ne
peut donc être apprécié que sur plusieurs années.



II. Degré d'autofinancement

Résultat global du compte de résultat
Amortissements du patrimoine administratif
Attributions aux financements spéciaux
Prélèvements sur les financements spéciaux

Réévaluation, prêts du patrimoine administratif
Réévaluations, participations du patrimoine administratif
Amortissements, subventions d'investissement

Attributions aux captiaux propres

Prélèvements sur les capitaux propres
Revalorisations PA

Autofinancement

Dépenses reportées au bilan
Recettes reportées au bilan

Investissements nets

Degré d'autofiancement

+

+

+

+

+

+

+

90
33
35
45

364

365
366
389
489

4490

690
590

444130. 71

110018. 00

0. 00
0. 00
0.00

0.00
0.00
0.00
0. 00
0.00

554148.71

680. 06

0.00

680.06

81485.27

496488.19

110018.00
0.00
0.00
0.00
0.00

3001.30

0. 00
3001. 30

0.00

606506.19

44 773. 61

0.00

44773.61

1354. 61

8.6.3 Quotité de la charge des intérêts

La quotité de la charge des intérêts indique la part des revenus qui est absorbée par les intérêts
nets. Plus elle est élevée, plus l'endettement est important. A l'inverse, moins elle est élevée et
plus grande est la marge de manouvre financière de la collectivité. Une quotité de la charge des
intérêts négative signifie que les revenus du patrimoine sont supérieurs au montant des intérêts
de la dette.

< -1 % Charge extrêmement faible
-1% à 0% Charge très faible
0%à1% Charge faible
1 % à 2% Charge moyenne

>2% Charge élevée

Quotité de la charge des intérêts avec les financements spéciaux
Quotité de la charge des intérêts sans les financements spéciaux

Charge s d'inté rets +
Revenus des intérêts

Charge nette des intérêts

Revenus fiscaux +

Subventions à redistribuer

Imputations internes

Prélèvements sur les capitaux propres
Prélèvements sur la réserves liée à la réévaluation +

Revenus courants

<

x

340
440

40
47
49

489
4896

1.
-9

39895.74
15 228. 45

24667.29

-244705. 08
0.00

18964. 60
0. 00
0.00

-263669.68

01%
.36 %

39895. 74
15 228.45

24667. 29

2474764. 51
0. 00

18964.60
3001. 30

0.00

2452798.61

Quotité de la charge des intérêts -9.36 1.01



8.6.4 Dettes brutes par rapport aux revenus

La dette brute par rapport aux revenus permet d'évaluer la situation d'endettement, et en particulier
de déterminer si l'endettement est proportionné compte tenu des revenus obtenus. Cet indicateur
renseigne sur le pourcentage des revenus nécessaire au remboursement de la dette brute en une
seule fois.

<_50% Très bon
50, 1%à100% Bon

100, 1%à150% Moyen
150,2% à 200% Mauvais

> 200% Critique

Dettes brutes par rapport aux revenus avec les financements spéciaux
Dettes brutes par rapport aux revenus sans les financements spéciaux

93. 31 %
-856.41 %

Engagements courants

Engagements financiers à court terme
Instruments financiers dérivés

Engagements financiers à long terme

+

+

200 5477.90 5477.90
201 123172.93 148 266.48

2016 0.00 0.00
206 2134 860.35 2 134 860.35

Dette brute 2263511.18 2288604.73

Revenus courants -263669.68 2452798.61

Dette brute par rapports au revenus -858.46 93.31

8.6.5 Quotité d'investissement

La quotité d'investissement renseigne sur le rapport entre les activités d'investissement et les
charges annuelles globales. Cet indicateur ne permet toutefois pas à lui seul de tirer des
conclusions sur la situation financière de la commune.

5.10% Peu important
10, 1 % à 20% Importance moyenne
20, 1% à 30% Importantes

> 30% Très importante

Quotité d'investissement avec les financements spéciaux
Quotité d'investissement sans les financements spéciaux

2. 37 %
0. 04 %

Investissements bruts

Charges de personnel
Charges de biens et services et autres charges exploitation
Réévaluation de créanos

Charges financières

Réévaluations des immobilisations du PF

Charges de transfert
Réévaluations des prêts du PA
Réévaluations des participations du PA
Amortissements des subventions d'investissement

Charges globales

Quotité d'investissement

6

30
31

3180

34
344

36
364
365
366

680.

228176.85
315098.05

1763. 45

44413.70
0.00

1100165.12
0.00
0.00
0.00

44773.61

230783.70
430729.75

1763.45
44413.70

0.00
1143366.57

0.00
0.00

3001.30

1686770.33 1889302.58

0. 2.37



8.6.6 Quotité de la charge financière

La quotité de la charge financière indique l'incidence des frais financiers sur le budget. On entend
par charge financière la somme des intérêts nets, des amortissements et des réévaluations. Cet
indicateur permet de constater dans quelle mesure les revenus courants sont absorbés par le
service de la dette et les amortissements planifiés. Une hausse de ce taux équivaut à une réduction
de la marge budgétaire.

< 5% Faible charge
5% à 15% Charge supportable

15% à 25% Charge élevée à très élevée
> 25% Charge à peine supportable

Quotité de la charge financière avec les financements spéciaux
Quotité de la charge financière sans les financements spéciaux

Charges d'intérêts +
Revenus des intérêts

Amortissement du patrimoine administratif +
Réévaluations des prêts du PA +
Réévaluations des participations du PA +
Amortissement des subventions d'investissement +

340
440

33
364
365
366

5

-51

39895. 74
15 228. 45

110018. 00
0. 00
0.00
0.00

.61 %

.08 %

39 895. 74
15 228.45

110018. 00
0.00
0. 00

3001. 30

Charge financière

Revenus courants

134685. 29 137686. 59

-263669.68 2452798.61

Quotité de la charge financière -51.08 5.61

8.6.7 Endettement net en francs par habitant

L'endettement net en francs par habitant sert à mesurer l'importance de la dette et doit être
apprécié en même temps que la capacité financière de la commune (quotité d'autofinancement).
Une valeur négative reflète l'existence d'une fortune nette par habitant.

< 0 Fortune nette

0 à 1'000 Endettement faible
1'001à3'000 Endettement moyen
3'001 à 5'OOQ Endettement haut

> 5'OOQ Endettement critique

Endettement net en francs par habitant avec les financements spéciaux 95.18 francs
Endettement net en francs par habitant sans les financements spéciaux 320. 65 francs

Capitaux de tiers

Patrimoine financier

Endettement net

20

10
2 381112. 41

2212449. 68

168662. 73

2406205. 96

2356140. 76

50065. 20

Population 526 526

Endettement net en francs par habitant 320. 65 95. 18



8.6.8 Quotité d'autofinancement (capacité d'autofinancement)

La quotité d'autofinancement, également appelée capacité d'autofinancement, reflète la capacité
d'une commune ainsi que sa marge de manouvre budgétaire. Cet indicateur renseigne sur la part
des revenus pouvant être affectée au financement d'investissements ou au désendettement.

> 20 % Bonne

10% à 20% Moyenne
< 10% Faible

Quotité d'autofinancement avec les financements spéciaux
Quotité d'autofinancement sans les financements spéciaux

Autofinancement

24.73 %
-210. 17 %

554148.71 606506.19

Revenus courants -263669. 68 2452798. 61

Quotité d'autofinancement (capacité) -210. 17 24.73

8.6.9 Quotité de la charge des intérêts nets

La quotité de la charge des intérêts indique la part de revenus qui est absorbée par les intérêts
nets. Plus elle est élevée et plus l'endettement est important. A l'inverse, moins elle est élevée et
plus grande est la marge de manouvre financière de la collectivité. Une quotité de la charge des
intérêts négative signifie que les revenus du patrimoine sont supérieurs au montant des intérêts
de la dette. Cet indicateur reflète donc la situation financière de la commune.

<2% Faible
2% à 5% Moyenne
5% à 8% Forte

>8% Très forte

Quotité de la charge des intérêts nets avec les financements spéciaux -33. 24 %
Quotité de la charge des intérêts nets sans les financements spéciaux -34. 43 %

Charges financières
Revenus des intérêts

Gains réalisés PF

Revenus de participations PF
Revenus des biens fonds PF

Réévaluations des immobilisation du PF

34
440
441
442
443
444

44413. 70
15228. 45

0.00
0. 00

22990.00
448 572.00

44413. 70
15 228. 45

0.00
0. 00

22 990. 00
448572. 00

Charges financières nettes

Impôts sur le revenu des personnes physiques
Impôts directs, personnes morales
Autres impôts directs

Revenus fiscaux (impôts directs)=

+

+

+

-442376. 75 -442376. 75

400 1038787. 35 1038787. 35
401 24445.40 24445.40
402 221791. 43 267463. 33

1285024. 18 1330696. 08

Quotité de la charge des intérêts nets -34.43 -33.24



8.6. 10 Quotient de l'excédent au bilan

Le quotient de l'excédent du bilan est en quelque sorte le thermomètre renseignant sur l'état de
santé des capitaux propres. Une valeur négative signifie un découvert au bilan, révolution de cet
indicateur doit être observée sur plusieurs années.

> 60% Elevé
30% à 60% Moyen

< 30% Faible

Quotient de l'excédent au bilan avec les financements spéciaux
Quotient de l'excédent au bilan sans les financements spéciaux

Excendent / Découvert du bilan +/-

65. 07 %
65. 07 %

299 859557. 82 859557. 82

Excédent / découvert au bilan 859557.82 859557.82

Impôts directs PP et PM et péréquation financière 1320987.75 1320987.75

Quotient de l'excédent du bilan 65.07 65. 07

9 Proposition du Conseil communal/municipal

Comptes Libellés

90 Clôture du compte de résultats

Excédent de revenus/charges

Charges Revenus

496488.19

496488.19

900 Compte général

Excédent de revenus/charges

444130.71

444130.71

Il est proposé à ['Assemblée Communale de Mervelierd'approuver les comptes annuels relatifs
à l'exercice 2025.

Au nom de la corn ixte de Mervelier

^M^
Ma ine Brê e
e *

lexandra Wingeier
ecrétaire communal(e)

Quantin Frund
Administrateur des finances

Mervelier, le 18.05.2026



10 Approbation des comptes annuels

La commission des finances de la commune de Mervelier a approuvé les comptes 2025 dans sa
séance du 20. 05. 2026.

L'organe compétent de la commune de Mervelier a approuvé les comptes annuels 2025 en date
du 18.06.2026 conformément à la proposition du Conseil communal du 18. 05. 2026.

L'extrait du procès-verbal de l'organe compétent est joint au présent rapport.

Mervelier, le

Au nom de l'organe compétent pour approuver les comptes annuels :

Thomas Dessarzin
Président(e)

Alexandra Wingeier
Secrétaire




